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 COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU PAYS DE REVIGNY SUR ORNAIN 

DÉPARTEMENT DE LA MEUSE 

ARRONDISSEMENT DE BAR LE DUC 

 

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DES 

DÉLIBERATIONS DU CONSEIL DE COMMUNAUTÉ 

DU 7 JUILLET 2025 

 

N°CC2025/052 : DECHETS MENAGERS 

AUTORISATION DE SIGNATURE DU CONTRAT TERRITORIAL POUR LES 

ARTICLES DE BRICOLAGE ET DE JARDIN AVEC LES ECO-ORGANISMES AGREES 

ECOMAISON / VALOBAT 

 

L'an deux mil vingt-cinq, le sept juillet à vingt heure trente, le Conseil de Communauté du 

Pays de Revigny s'est réuni en session ordinaire en Salle du Conseil de la Maison 

Communautaire des Services au Public de la COPARY à Revigny-sur-Ornain, après 

convocation légale en date du trente juin deux mille vingt-cinq, sous la présidence de Pierre 

BURGAIN, 1ier Vice-Président. 

 

Nombre de délégués :  32   Nombre de présents : 19 

Nombre de délégués en exercice : 32 Nombre de votants :  22 

 

Etaient présents :  

 

Membres titulaires : 

M. Guy PREVOT [Andernay], M. Gérard RAFFNER [Brabant-le-Roi], M. François 

CLAUSSE [Contrisson], M. Pierre LIOGIER [Laheycourt], M. Didier LAURENT 

[Laimont], MM Richard SIRI, Stéphane SIMON [Mognéville], M. Michel BASSET 

[Nettancourt], Mme Marion PARISOT, M. Christophe MAGINOT [Neuville-sur-Ornain], 

M. Mathieu KIMENAU [Noyers-Auzécourt], MM Pierre BURGAIN, Philippe CHAUDET, 

Jean-Marie LE NABEC, Yves MILLON, Jean-Luc PONCIN [Revigny-sur-Ornain], 

Mme Caroline MONVOISIN [Sommeilles], M. Roger COLLIGNON [Vassincourt], 

Mme Sandy SAVOUROUX [Villers-aux-Vents]  

 

Étaient excusés :  

M. Daniel POIRSON [Couvonges] donne pouvoir à M. Michel BASSET, M. Éric 

BOUSSELIN [Laimont] donne pouvoir à M. Didier LAURENT, Mme Florence 

GUILLAUME [Revigny-sur-Ornain] donne pouvoir à M. Yves MILLON, M. Sébastien 

ARNICOT, Mme Virginie DANIEL [Contrisson], M. Jean-Jacques WESTRICH 

[Laheycourt], M. Christian MICHEL [Rancourt-sur-Ornain], Mme Anne ROUSSEL 

[Remennecourt], Mmes Anita COQUIN-IBNEHAMOU, Laure COSTE, Laurence LESSER-

MOUROT, M. Clément MENUSIER, Mme Virginie SANTARINI GUIRLINGER [Revigny-

sur-Ornain] 

 

Assistait également : Mme Aurélie VARINOT 
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Il a été procédé conformément à l'article L-2121-15 du Code Général des Collectivités 

Territoriales à l'élection d'un secrétaire de séance pris au sein du Conseil de Communauté. 

Madame Caroline MONVOISIN ayant obtenu la majorité des suffrages est désignée pour 

remplir la fonction de secrétaire qu'elle accepte. 

 

En application de l’article L. 541-10-1 14° du code de l’environnement mettant en œuvre le 

principe de la responsabilité élargie des producteurs pour les éléments de bricolage et de 

jardin, la prévention et la gestion des déchets des articles de bricolage et de jardin doivent être 

assurée par les metteurs sur le marché. Ces derniers doivent s’organiser soit par la mise en 

place d’un système individuel, soit collectivement au sein d’un éco-organisme agréé par les 

pouvoirs publics, sur la base d’un cahier des charges venant définir réglementairement les 

objectifs et modalités de la filière.  

Le cahier des charges de la filière à responsabilité élargie des producteurs des articles de 

bricolage et de jardin adopté par l’arrêté interministériel du 27 octobre 2021 fixe à horizon 

2027 des objectifs de collecte de 25% pour la catégorie 3 (matériels de bricolage) et de 20% 

pour la catégorie 4 (produits et matériels destinés à l’entretien et l’aménagement du jardin), de 

recyclage de 65% pour la catégorie 3 et de 55% pour la catégorie 4 et de réemploi et 

réutilisation de 10% pour la catégorie 3 et de 5% pour la catégorie 4. 

Ecomaison agrée le 21 avril 2022 et Valobat agréé le 21 décembre 2023, ont été agréés par 

l’Etat pour la filière des articles de bricolage et de jardin pour les catégories 3 et 4. A ce titre, 

les éco-organismes agréés prennent en charge la gestion des déchets issus des articles de 

bricolage et de jardin de ces catégories, sur le périmètre défini par la filière.  

Suite à l’agrément de Valobat en 2023, il est proposé aux collectivités et à leurs groupements 

de conclure un nouveau contrat : le Contrat relatif à la prise en charge des déchets issus des 

articles de bricolage et Jardin pour la catégorie 3 et 4 collectés dans le cadre du service public 

de gestion des déchets pour la période 2024-2027, élaboré après concertation avec les 

associations représentant les élus et collectivités territoriales et les deux éco-organismes 

précités. 

Le Contrat a pour objet de définir les modalités opérationnelles et financières de la prise en 

charge par les éco-organismes précités, de la gestion des déchets des articles de bricolage et 

de jardin collectés dans le cadre du service public de gestion des déchets (SPGD), ainsi que 

des soutiens relatifs aux actions en faveur du réemploi des articles de bricolage et jardin et de 

la communication. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Considérant le fait que les Eco-organismes Ecomaison et Valobat a été agréés en 2022, puis 

2023 le 21 avril 2022 par l’Etat pour la filière « Articles de bricolage et de jardin », 

Vu le projet de Contrat Territorial pour les articles de bricolage et de jardin, 

 

Aux termes de ses débats et du vote à l’unanimité qui a suivi, 

 

Le Conseil de Communauté décide : 

 

o d’approuver la contractualisation avec les Eco-organismes Ecomaison et 

Valobat pour la filière des déchets d’articles de bricolage et de jardin pour la 

période 2024-2027, 

 

o de donner tout pouvoir à la Présidente pour la signature de ce contrat et la mise 

en œuvre de la présente délibération. 

POUR EXTRAIT CONFORME, 

Le 1ier Vice-Président, 

Pierre BURGAIN 

Date de signature : 8 juillet 2025 
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